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A PROMOS DES
«REGISTRES DE LA COMPAGNIE DES PASTEURS

DE GENEVE AU TEMPS DE CALVIN^

Par Roger Stauffenegger

Oeuvre de specialistes, due ä une initiative genereuse, fondee sur une
diplomatique attentive et pourvue d'un solide appareil critique, cette
scrupuleuse edition des plus anciens registres de la Compagnie des pasteurs de
Geneve vulgarise un ensemble de proces-verbaux, reglements et correspondances

qui se situent au coeur du XVIe siecle et de la Reforme calvinienne.
Une presentation differenciee et comparative y facilite l'approche sinon
l'utilisation des textes2. Qu'ils appartiennent ou non au «Corpus Reformatorum»,

ehe respecte le plus possible leur Chronologie et en accroit donc
l'interet3: par la confrontation des hommes et la juxtaposition des
evenements, dans leur discontinuite, par l'enchevetrement des themes, en depit
des variantes ou des lacunes, indices d'une redaction irreguliere et d'une

1 Publies sous la direction des Archives d'Etat de Geneve par R.-M. Kingdon et J.-F.
Bergier. Tome Ier, 1546—1553, par Jean-Francois Bergier, Deliberations de la
Compagnie — Ordonnances ecclesiastiques — Proces de Jeröme Bolsec. Geneve, Librairie Droz,
1964, in-8°, XIV+ 186 p. («Travaux d'Humanisme et Renaissance», vol. LV). — Tome II,
7,553—1564, par Robert-M. Kingdon avec la collaboration de Jean-Franqois Bergier
et Alain Dufour; Accusaiion et proces de Michel Servet (1553), par Jean-Franqois
Bergier, ibid., 1962, XVII+ 142 p. (et index provisoire des pasteurs nommes dans ce tome,
4 p.). — Le tome III, annonce, comprendra une introduetion generale et des tables detaillees.

' Voir l'introduction au t. II, p. IX, XI. Oublis et coquilles sont exceptionnels (t. I, p. 8—9,
«[9]» non indique; 30, n. 1, «mais» pour «mai»; 82, «105» au lieu de «185»; 153 «[219]»
omis; t. II, p. 138, «patronnage»...). Toutefois la pagination de l'original manque de relief.
Et bien qu'elles soient le plus souvent detaillees et precises (II, p. 97, 3) en depit des
problemes de datation (proces de Bolsec, propositions) et d'identification (I, p. 151, 3, l'auteur
de la «Republique» a alors 23 ans; II, p. 99, 2, vallees du Piemont?; 112, 1; 120, qui sont
Charles d'Espeville et, 126, Jean Guilhen?; 129, 1, cf. Michel Reulos, «Les attaches de
Calvin dans la region de Noyon», dans Bulletin de la SocieU de l'histoire du protestantisme
francais, 110 (juillet 1964), p. 201, n. 16), les notes paraissent un peu inegales (II, p. XI).
Parfois tardives (I, p. 19, 1), approximatives (p. 20, 2, et 21, 1) ou encore subjeetives
(p. 88, 2; cf. aussi II, p. VII), mal fondees (I, p. 30, 1; 45, 2; 80, 1, qui schematise l'impre-
gnation doctrinale; II, p. 69, 4, le rejet des ordonnances n'est-il qu'un «ineident»?), plus
rarement deficientes (I, p. 167—182; II, p. 112, 1, ä propos de Brenz) ou, au contraire,
abusives (I, p. 10, 3 et 4, Messieurs font-ils autre chose qu'ent6riner le projet?; 18, 2, les
registres du Consistoire forment-ils vraiment «la meilleure source d'une histoire des moeurs,
voire d'une histoire de la societe ä Geneve»?), alourdies d'expressions discutables («poste»,
par exemple, II, p. 76, 4 et 5) et, en l'absence de cartes, d'indications geographiques co-
pieuses, sinon anachroniques, elles tendent en fin de compte k sacrifier le contexte europeen

(cf. I, p. XIII). De lä peut-6tre, sans diminuer leur valeur, les limites de certains
commentaires (entre autres sur l'etat de la Reforme en Normandie vers 1564, II, p. 138 ä 140).

* La meilleure preuve en est le dossier de l'affaire Servet — congregation extreme et
dialogue intemporel —, rapporte au texte inedit du proces criminel (II, p. XI—XIII et
3—47: «Tout le demene dud. Servet...»).
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tradition peu ä peu fixee4. Ainsi permet-elle de mieux comprendre Calvin
et son temps.

*

Apres quatre siecles, dans son intention, par sa matiere, la presente
edition contribue a la connaissance du Reformateur.

Ce dernier s'y revele proche du modele recu, «plus demesure que le pape ou
evesque qui fut jamais en Geneve6». Tendu dans l'action, entier, ascetique, il
incarne l'Eglise, celle de la seconde generation et de l'etablissement6. IIimpose
les «Ordonnances ecclesiastiques», fondement de la republique protestante, au
frontispice du registre7. II inspire le Consistoire, leur clef de voüte apparente8.
II modere la Compagnie, l'accueille, la represente devant les Conseils, ces
instruments d'une Reforme autoritaire et hierarchique9. II enseigne le

peuple: en chaire ou en congregation, dans les dizaines et les paroisses des

' I, p. 14, du vendredi 17 decembre 1546: «ce seroit chose utile de mettre doresnavant
par escript les deliberations, advis et ordonnances, et autres cas dignes de memoire, con-
cernantz l'estat et police de l'eglise pour s'en ayder en temps et lieu». Memoire et source,
les Premiers registres offrent plus de decisions que de deliberations: si leur version du
«Consensus Tigurinus» reste celle des editions genevoises, celui-ci, par exemple, n'y est
pas discute (I, p. 64—72).

6 II, p. 56. Premier nomine et engage, il semble dialoguer avec le Magistrat, avec le
peuple (I, p. 75, 103, 107—108...). Voir Emile Doumergue, Jean Calvin. Les hommes et les
choses de son temps. Lausanne-Paris, 1899—1927, 8 vol.

* I, p. 82ss. et 90ss. (sur son caractere, ä propos de Falais et Bolsec), 106 (son activite:
il ne peut que parcourir le «De Providentia Dei» de Zwingli, vingt ans apres sa publication);
II, p. 70 (son röle doctrlnal).

7 I, p. 1—13. Elles precedent de cinq ans la tenue du registre, signe de regularite de
la vie ecclesiale. Regle et maniere de vivre, influencees par l'exil de Calvin, annotees et
bornees par l'autorit6 civile, elles organisent les quatre ordres d'offlces de l'Eglise, mais
avec une marge d'appreciation pratique. Pas plus qu'elles ne definissent absolument les
limites^ou les rapports des deux pouvoirs, elles ne constituent encore un Systeme clos.
A la difference de la version de 1547 destinee aux sujets, dont le caractere vetilleux ou tute-
laire annonce les ordonnances somptuaires: la vie chretienne s'y confond avec l'obeissanco
ä la Seigneurie (I, p. 14—19).

8 Les anciens, rappelle-t-il ä Messieurs, le 8 septembre 1553, «sont commis de par vous
[supra: «qui avez la puissance et le glaive»] pour representer le corps de vostre Eglise et
avoir la Charge du regime spirituel que Dieu veult estre precieusement garde et maintenu»

(II, p. 51). Institution mixte, de competence etendue (p. 98) mais longtemps incer-
taine puisque l'intention de la Seigneurie «estoit de se reserver la puissance d'absoudre
ceux qui auroient este rejectez de la Cene» (p. 52 et I, p. 147), le Consistoire n'acquiert
d'existence et de pouvoirs vraiment reguliers qu'en 1555—1556 (II, p. 65, 68 «Accorde au
Consistoire de donner le serment»), c'est-ä-dire apres l'echec de Philibert II Berthelier et
de «ses semblables», les Wuillandy (p. 56) et les Perrin (p. 63). Selon «l'Escripture sainctc
et par la praetique qui avoit tousjours este en l'eglise cependant qu'elle estoit en sa purete,
...nonobstant que Satan eut faict tous ses eiforts pour renverser ung tel ordre tant sainct
et utile, ...le Consistoire demoureoit en son estat, et auroit son autorite aooustumee...»(p. 59).

• Confessante plus que de multitude ou de professants (cf. I, p. 167ss.), construite par
le haut, l'Eglise est, ä Geneve comme dans les autres villes reformees, assujettie au pouvoir

traditionnel. Le Magistrat, qui rappelle Calvin en 1541 et le confirme solennellement
en 1552 (I, p. 144), demeure l'ultime instance (p. 60, ä propos de Ferron). Ce qui limite
l'influence des ministres sans exclure toute forme de theocratie.

La Compagnie se reunit chez Calvin (I, p. 89; II, p. 97, 99). II est son porte-parole
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champs i°. Par ses lettres ou ses ecrits — plus que par ses voyages —, il
affermit son oeuvre et l'elargit aux dimensions de la chretienteii. Sa vie
se confond avec celle de la cite, «en combats merveilleux », serie d'epreuves
de force oü s'affirme la doctrine, jusqu'ä la mort, ce vide ressenti, qui l'ac-
compliti2.

Et pourtant Calvin n'y apparait qu'en filigrane, de son aveu «pauvre
ecolier timide..., miserable creature», dans son obeissance ä Dieu, et ses

decouragements, humain, profondementi3. L'homme s'efface devant son
oeuvre: «jamais n'avoit-on apperceu qu'il cerchast son proffit ou des siens,
ains qu'il gardoit une bonne egalitei4». Ni privilegio ni isole, tel que le

habituel (I, p. 28, 41, 62, 75...) et l'informe (II, p. 78), selon sa Charge (II, p. 102ss.), que
l'usage consacre (p. 107—108). Par tout cela, il est son modele (p. 103) et s'en distingue,
surtout dans les dernieres annees (p. 102: «M. Calvin et la compaignie...»).

101, p. 62 (sur l'efflcacite de sa predication) et II, p. 115—118, «le catalogue des sermons
de feu Monsieur Calvin recueilliz par feu Me Denis Raguenier... et copie... par... N. Colladon,

ministre...»: incomplet, il n'en temoigne pas moins du fondement vetero-testamentaire
(861 sermons sur les Prophetes entre 1549 et 1559, lesquels ne suivent pas le canon de la
Bible hebraique; 576 sur les autres livres) et de l'orientation paulinienne de l'enseignement
du Reformateur (416 sur les Epitres, 189 sur les Actes des Apötres, pour les dimanohes).

«Congregation» s'applique aussi ä la Compagnie (I, p. 146).
«Paroioe» traduit mieux la dependance des eglises rurales (II, p. 79), parfois frequentees

des voyageurs (p. 76, Cbancy), trop souvent «incommodes» et mal desservies (II, p. 77,
98—99).

11 II, p. 60—62 (voyages ä Berne, 1555), 69 (arbitrage de Francfort, 1556), 97 (affaires
de France, 1562), 130—131 (reponse reservee ä Des Gallars, alors ä Paris, 1557).

" B.S.H.P.F., op. cit., p. 216 et II, p. 104, 107 (of. J. Courvoisier, Theodore de Beze
et l'Etat chretien, dans Histoire de Geneve des origines ä 1798..., Geneve, 1951, p. 258). «La
doctrine... est chez lui un ensemble d'experiences organisees en Systeme» (E. G. LEONARD,
Histoire generale du protestantisme, I, lu Reformation, Paris, 1961, p. 261). Consolidation
progressive que soulignent les «propositiones» publiees en annexe du t. I. Formees de
fragments des annees 1545—1552, presentees par les collegues de Calvin, ä l'intention d'un
public large (Jussy, en 1551), pour «s'exerciter en la saincte Escripture» (II, p. 70), elles
deflnissent une Orthodoxie dans la ligne de l'«Institution». L'anti-romanisme d6passe
(I, p. 167), leur diversite thematique et pratique reste significative d'une recherche ouverte,
quelque peu dispersee ou specieuse (p. 168 : «Sintne christlani sub lege?»; 171: «Chrlstiano-
rum igitur bona communia et tarnen unicuique propria»; 181: «Non est igitur mundus
aeternus»), et qui privilegie la speculation dogmatique, ä propos du «Filioque», des attri-
buts divins (p. 173: «Omnia sub manu Domini») ou des voies du salut (p. 171: «Sunt igitur
opera ad salutem necessaria...»; 179: «Arbitramur hominem per fidem justifieari posse sine
operibus legis...»). II ne s'agit toutefois que d'llots doctrinaux, dont une trame scolastique
et la finale ineisive ne trahissent pas grand chose de la congregation elle-meme, cette
exegese fraternelle, conduite «modeste et sine altercatione» (p. 167), regularisee en 1555
(II, p. 59). Voir Jean Calvin, Deux Congregations et Exposition du catechisme. Premiere
reimpression de l'edition de 1563 avec une introduetion et des notes par Rodolphe Peter,
Paris, 1964.

18 B.S.H.P.F., ibid., IVe Centenaire de la mort de Calvin, p. 217. Plus que dans une
predication surtout prophetique et polemique, c'est au niveau des ämes et de la theologie
pastorale et, sans doute, ä travers sa correspondance qu'apparaissent le mieux et rhumilite
de Calvin et son humanite: dans ses amities, dans la compassion qu'il temoigne ä une
persecutee (II, p. 135). Voir Richard Stauffer, L'humanite de Calvin, Neuchätel, 1964.

14 II, p. 103. S'il presente les nouveaux ministres en Conseil et au peuple (II, p. 77),
s'il est souvent designö pour visiter les paroisses des ehamps (I, pp. 39—40, 73) ou s'il
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montre, dans ses choix successifs, une historiographie edifiante, il est un
ministre parmi d'autres, le semainier de la Madelaine, l'ami de Viret, le
continuateur d'un Farel, «de plusieurs appelle pere comme les aiant engen-

drez ä nostre Seigneur, et qui avoit le premier dresse icy l'eglise15».
Longtemps sa presence demeure menacee, son magistere contestei6. En
novembre 1556 encore, «des ordonnances bonnes et sainctes..., touchant les...
blasphemes..., ensemble... les adulteres..., trouvees par la plus grand voix
trop rigoreuses», sont repoussees en Conseil Generali'. Dang Geneve puri-
taine et cependant ouverte et frondeuse, sa doctrine ne l'emporte que
lentement, sans cesse combattue, de Bolsec ä Nicolas Petit18. Scripturaire,
soucieuse de la toute-puissance de Dieu et tournee vers «le Christ en son

ecrit au nom de tous, par exemple ä Montbeliard (p. 43—44), il ne fait qu'obeir ä la discipline

commune (p. 59): «comme les freres savent et auront souvenance, Dieu aidant,
...tant s'en fault qu'il ait use entre eulx d'une puissance ou authorite desmesuree, qu'au
contraire s'accommodant ä tous, en tant qu'il s'est peu faire, il n'a faict sinon soustenir
la grande pesanteur de la Charge afin que le fardeau en fust plus aise ä porter ä chascun»
(II, p. 103). II n'est pas sür qu'apres lui les ministres aient retrouve une plus grande liberte
d'action (p. 107—108 et 110, ä propos du comportement de Chauvet ou de Merlin).

15 II, p. 53. Ils couvrent Calvin de leur autorite, interviennent contre les Libertins,
gardant le pas sur lui dans l'affaire du notaire Troillet (I, p. 143). Sur les fonctions de Calvin,

cf. II, p. 77.
'• Son autorite ne se manifeste pleinement qu'apres 1556 (II, p. 98). Toutefois «Ie mal

aime des Genevois» n'est admis ä la bourgeoisie qu'en 1559. Et, le 2 juin 1564, Beze
rappelle ä ses collegues les remonstrances que Calvin «leur avoit faites quelques jours avant
sa mort, tendantes ä ee qu'ils perseverassent ä faire soigneusement et courageusement leur
Charge, s'entre-almer et veiller fidelement en l'eglise, encore qu'il se trouvast gens qui s'y
opposassent...» (p. 102).

" II, p. 69.
18 Sur l'affaire Bolsec: I, p. 76 (congregation du 15 mai 1551) ä 131 (bannissement du

du 23 janvier 1552) et passim; surtout p. 104—107, les articles du medecin presentant
Calvin comme l'heritier d'une tradition heretique et la «reponse» de ce dernier, plutot
indirecte et attentive aux variations de Bolsec (cf. aussi p. 95). Syllogismes et citations
sont compiles (p. 110—118) et repris ä l'intention des eglises voisines, sans autre adhesion
que celle de Neuchätel ou d'un Myconius (p. 119—130). Tres vite l'eflort de persuasion
reciproque fait place ä un conflit de temperaments. Le debat se fige: «je n'ouys jamais
prescher ä Monsieur Calvin sinon choses sainctes et bonnes, excepte ce qu'il dict en la
congregation de la cause de la perdition des damnez. ...Iaquelle il dit estre la volunte de
Dieu, ce que je juge estre faulx» (p. 89—90); «l'intention de Me Hierome est que les hommes
par leur franc arbitre donnent efficace ä la grace de Dieu» (p. 102). Au Dieu de charite, sinon
de raison, s'oppose le Dieu d'Isaie.

Contempteurs (Troillet, p. 143—144; Bournonville, 156; N., II, p. 112) ou blasphema-
teurs (II, p. 168) n'ont pas toujours l'envergure d'un Bolsec. Du moins la demarche de
Farges, en 1555 (p. 64—65), la rebellion de Petit, en 1558, temoignent-elles des facilites
et de la persistance de l'opposition ä la doctrine recue: «Le dernier jour d'aost, en noz
oensures generales, le frere maistre Nicolas Petit, admoneste et repris d'avoir publie (en
faisant la predication en sa paroice de Draillant) la malheureuse defenoe faiote par les
Seigneurs de Berne de ne prescher de la saincte election de Dieu, au lieu de recognoistre
sa tant grieve faute, fit responce pleine d'injure envers quelques uns du magistrat qu'il
dementit, parlant ä nous d'une merveilleuse arrogance, sans se vouloir corriger, chose
indlgne d'un ministre de la Parole de Dieu. II a semble bon aux freres que le tout fust icy
enregistre, ä fin de s'en servir et en fere foy en temps et lieu» (p. 82).
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entier», mais systematique, intransigeante, ehe achoppe ä la these de l'election

divine, sa pierre de touche dejäi9. Limite que marquent bien les registres:

au mythe, lä encore, ceux-ci substituent une perspective contingente.
En quoi leur apport depasse infiniment la figure et l'action de Calvin, si
exceptionnelles soient-elles20.

L'une et l'autre circonscrites, en contrepoint, le cedent au contexte,
proche ou lointain, tant de l'eglise etroite que du corps evangelique.

Quand s'ouvre le recueil, dix ans apres sa fondation, l'eglise de Geneve
n'est qu'incompletement dressee. Elle s'inscrit sur un fond de crise: ä
l'epreuve de Pindependance, dominee par les rapports avec Berne et la
Savoie, au resserrement de la ville et des affaires s'ajoutent les problemes
nes du premier Refuge, perceptibles des avant 15492i. Dans un milieu
contraint et en partie hostile, la reconstruction de la vie chretienne reste
un evenement, qui perdure, au spirituel comme au temporel, intimement
meles22. Malgre les Ordonnances de 1541 et de 1543, «la communion des
fidelles» est remise en cause par le succes des Vieux Genevois et des Liber -

tins aux elections du 24 janvier 154723. Les troubles persistent durant
plusieurs annees, au moins jusqu'au tumulte du 16 mai 1555 que scelle la

" «...trop bien ay-je dit que la volunte de Dieu comme cause supreme est la necessite
de toutes choses...» (I, p. 107); «...la grace de Dieu precede toute difierence, puisque c'est
eile qui la moet en nous» (p. 100).

Parmi les questions particulieres: p. 70 et 134, celle de l'ubiquite du corps de Jesus- Christ.
80 «...quant ä feu M. Calvin, qui avoit este comme pere au milieu de la compaignie et

envers ung chascun d'ioelle en particulier, Dieu avoit mis tant de graces en lui et l'avoit
environne d'une teile authorite envers le peuple pour servir ä chascun de nous ä mieulx
exercer son ministere que, quand nous eussions choisi tous les ans [un moderateur], nous
ne pouvions nous raporter ä aultre de la compaignie...» (II, p. 103).

81 Les rapports avec Berne demeurent complexes malgre I'elargissement des Franchises
(1538), le «Depart de Bäle» (1544), la «combourgeoisie perpetuelle» (1558) et le paiement
de la detto de guerre (E. William Monter, Studies in Genevan government (1536—1605),
Geneve, Droz, 1964, p. 13—28). Le «Consensus Tigurinus», l'alliance necessaire (I, p. 75),
la demi-resignation bernoise (II, p. 58) s'aceompagnent d'un sourd conflit d'autorite, aux
limites (Foncenay, I, p. 132; Armoy et Draillant, II, p. 95—96), d'une tension disciplinaire
(I, p. 132, quant ä la eelebration de Noel) et dogmatique (II, p. 58,61,62: «lesdits Seigneurs
de Berne envoierent ung mandement datte du 3e d'avril [1555] ä leurs eglises par lequel, au
lieu d'aprouver la doctrine des ministres de Geneve, icelle plus tost estoit obliquement taxee
de trop grande curiosite et de vouloir entrer trop hault aux secretz de Dieu, mesmes de
contrarier aux disputacions tenues ä Lausanne»; 78, 84—85) que souligne la faveur aocor-
dee k Bolsec et aux Perrinistes (I, p. 82; II, p. 78, 121—125).

Sur les refuges italiens et francais: I, p. 137; II, p. 62, ä propos d'un groupe de Meaux.
Sur le contexte economique: Jean-Franqois Bergier, Geneve et l'economie europeenne

de la Renaissance, Paris, 1963, lre partie; Anne-Marie Piuz, Recherches sur le commerce
de Geneve au XVIIe siecle, Geneve, 1964, p. 401.

" Cf. II, p. 75: «Le vendredy 4 de juin, apres avoir faict noz censures ä la maniere
aecoustumee, il fut question d'elire un ministre en la place de feu Salnct-Andrey, et deux
autres pour un nouveau temple que Messieurs vouloyent dresser, qu'on dict le temple de
Sainct Germain, ä cause que le peuple multiplie tous les jours...»

881, p. 12. — C'est dans cette perspective (satanique, II, p. 59) qu'il convient de replacer
les conflits qui dechirent l'eglise de Geneve: la tentative de Bolsec qui depasse la negation
de l'election «ab eterno» et vise toute l'oeuvre de Calvin (I, p. 82: «...s'il se trouve... que
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liquidation des Perrinistes24. Tout atteste leur profondeur: les debats
theologiques ou, dans une societe avide d'exister et encore grossiere, le rejet
de l'autorite consistoriale, une pratique cultueüe irreguliere, une discipline
mal consolidee25. Et rien n'illustre mieux la difficile fixation d'une confession

de foi, le lent passage de l'evenement ä l'institution, que l'evolution
meme du ministere ä Geneve, celle de la Compagnie des pasteurs, petit groupe
attentif qui affermit sa charge et sa condition, recherche sa coherence et
se definit sans cesse dans la predication, ce temps fort de la vie protestante26.
A travers ehe, peu ä peu, l'Eglise acquiert sa dimension originale, ses traits

voz ministres tiennent et enseignent opinion non conforme ä la parole de Dieu, que icelle
doctrine soit revoquee...»); la longanimite de la Seigneurie ä l'egard de Philippe de Ecclesia,
compromis avec les Libertins, et, malgre ses den6gations, enveloppe dans la condamnation
de Bolsec et de Troillet (p. 47, 56—58, 76, 144—147, 150—152); l'imprudence de Servet.

84 La publicite donnee au proces de Servet illustre son exploitation politique. Par leurs
outrances, la negation pseudo-gnostique de la Trinite (II, p. 20), la vebemence erudite et
vaine de l'accuse, que revelent 38 preuves d'heresie tirees du «De Trinitate Erroribus» et
ses dernieres annotations (II, p. 24: «In causa tarn justa sum constans, et mortem nihil
formido»), sinon son supplice «en Champey» (brievement relate p. 52), renforcent l'audience
de Calvin aupres des quatre 6glises comme ä Geneve.

85 Les moeurs denotent un fonds de simplicite (ä l'egard de la mort, par exemple, I,
p. 148—149), ä la fois rüde (II, p. 52, 63), superstitieuse (surtout ä la campagne, I, p. 15—17)
et paillarde (meme parmi les pasteurs, p. 20—21; II, p. 66), mais aussi de sensibilite mal
contenue (sur les deces de Poupin, ibid.; Saint-Andr6, p. 73; Malesier, p. 79; Macar, p. 92).
En d6pit d'une rigueur croissante (I, p. 74, novembre 1550, abrogation des fetes; II, p. 69,109,
contre la legerete des peines), de l'effort catechetlque (I, p. 5, 11, 15—16) et de l'affluence
ä Saint-Pierre (p. 63; encore irreguliere en 1549, p. 45), leur reforme tarde. Les Ordonnances
(ä l'egard de l'adultere, p. 18), les ministres (pour une casuistique, ä l'occasion d'un
mariage clandestin, p. 26—27, ou de la persecution, p. 140—141; II, p. 126—127) fönt la
part du temps et des usages. Ainsi ä propos du regime matrimonial, minutieusement regle
(I, p. 30), dans la crainte de Dieu et de l'autorite eivile ou paternelle (p. 61, antioiper prive
du chapeau de virginite), mais qui reste un mode de vivre revocable (II, p. 71). D'ailleurs
rexcommunieation, exclusive de la Cene (I, p. 9, 147; II, p. 48ss., 112, 120, 139), non de
la predication, ne vise qu'ä la repentance du p6cheur (I, p. 12; II, p. 139. Sur les sacre-
ments: I, p. 8—9, 49ss., 64ss.). L'existence chretienne (II, p. 120) ne peut etre qu'un
elan vers la perfection: «en congregation ordinaire», contre «deux hereticques» qui pro-
clament «que nul n'est chrestien s'il n'est parfaict, [qu'Jil n'y a point d'eglise si eile n'est
parfaicte, que la remission des pechez n'est qu'une delivrance que Jesus Christ nous a
apportee afin que nous ayons ceste perfection», Calvin, le 15 mai 1551, montre «par vives
raisons et tesmoignages de l'escrlture comment nous sommes bien appellez a perfection,
et nous y fault tendre, mais [que] nous n'y sommes point encores pervenuz et n'y per-
viendrons point jusques ä ce que nous soyons despouillez de ceste chair» (I, p. 75).

86 Prophetique ou catechetique (II, p. 122: «Dieu nous a commis, comme dit St Paul,
non seulement pour enseiguer ceulx qui se rendent dociles, mais aussi pour resister ä tous
mesdisans»), pohtique (p. 1, 48, 78) ou de simple Information, et pour cela contrölee par
Ia Compagnie et par le Magistrat jusque dans les campagnes eloignees (apres 1546, I,
p. 39—41), eile rythme la vie genevoise, eile est le pivot de l'activite pastorale. Le ministere

«de la parolle» (p. 145; II, p. 58), image d'une foy constante (p. 85, 119) et de la purete
morale (I, p. 151; malgre les faiblesses des Ferron, p. 58—59, Goland, p. 78, ou Vitalis,
p. 153, 159), suppose une vocation (II, p. 96, 110), du moins un minimum de dons (I,
p. 150; II, p. 75—76, 84), de connaissances (que sanctionnent, prealablement ä l'aveu de
la Seigneurie, une election, un examen, une mise ä l'epreuve de formes encore irregulieres,
I, p. 61—63, 160; II, p. 55, 74—78, 98—99) et de desinteressement (I, p. 25, 149; II,
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specifiques27. Autant que son archetype primitif, son Organisation simple
ou ses categories, ce qui la caracterise, c'est une reelle confusion des
pouvoirs28: entre la transcendance et le laiicisme, la sacralisation esquissee et
la raison d'Etat qui fige l'encadrement religieux, s'edifie la cite exemplaire,
fondee sur la Bible et l'exigence du temps, l'Eglise-mere29.

Exaltee par les registres, l'appartenance de la communaute genevoise
au corps mystique est, immediatement, une Ouvertüre sur le siecle, presque
une vocation geographique30. Tous les evenements contemporains n'y ont
pas lameme resonnance31. Affaire de proximite peut-etre, qui privilegie les

p. 80—81, 83). Mobilite et lourdeur des charges, trop peu nombreuses (I, p. 21, 62; II,
p. 66), n'excluent ni l'attachement organique du precheur ä son eglise (p. 96) ni la recherche
des honneurs (p. 99): le debat sur le Service des pestiferes trahit un partage de mentalite
entre «commis» et «mystiques» (p. 106—109). De lä un recrutement etroit (II, p. 94, n. 6)
et les difficultes qui menacent l'apparente solidarite de la Compagnie (I, p. 143; II, p. 102):
«liberale» (quand eile definit le röle du moderateur, I, p. 146; II, p. 102ss.), peu organique
(aueune mention de livre de comptes, malgre I, p. 146), cette derniere n'en demeure pas
moins la regulatriee du ministere (comme recours, II, p. 1, et par les censures fraternelles)
et la conscience de la Republique.

27 «Magnificques Seigneurs, ...nous povons bien dire, en verite, que nous taehons, tant
qu'il nous est possible, de nous conformer ä votre bon vouloir. Mais si nostre conscience
nous empesche de vous complaire en tout et par tout, nous vous prions, au nom de Dieu,
de recevoir humainement nos excuses, et pourvoir tellement ä ce qui vous sera remonstr6
par bonnes et justes raisons, que nous puissions fidelement nous aequicter du devoir de
nostre office, tant envers Dieu que envers vous. Car jamais nous ne vous servirons loialle-
ment et d'ung franc courage, si nous ne suivons en integrite et rondeur oe que Dieu nous
commande sans fleschir cä ne lä» (Declaration lue par Calvin, le 8 septembre 1553, au
nom de la Compagnie, «pour l'ordre du Consistoire», II, p. 49).

Les marques de l'Eglise visible sont definies dans la lettre de «La Compagnie... aux
fideles de quelques lies, en France», du 12 octobre 1553 (p. 119—120).

88 Cf. respectivement: II, p. 59; I, p. 146, «nous usons de la plus simple forme qu'il
est possible»; II, p. 85.

«L'ordre de l'Eglise... constitue... selon la parole de Dieu (I, p. 20, 141; II, p. 1, 48, 51)
recouvre l'ordre de l'Etat (p. 99) et 1'aftermlt, mais n'existe que par lui (p. 51; ef. E. Choisy,
La Reforme calvinienne, dans Histoire de Geneve, op. cit., p. 234 et 238, plus fondees que
247—248), k sa mesure (diplomatie confessionnelle, mais prudente, I, p. 141; II, p. 109,
127, 132). L'identite de la foi et de la souveräinete (I, p. 17, «l'honneur de Dieu, du magistrat

et du ministre») justifie l'activisme de «Messieurs de l'Eglise» (I, p. 139, et, par exemple,
86—87) aussi bien que l'lmmixtion de «Messieurs de la Ville» (I, p. 139) dans le reglement
des affaires ecclesiastiques (importance du syndicat; nomination, mutation et revocation
des pasteurs, I, p. 132—133; II, p. 1, 109, entre autres; definition de la pratique, I, p. 63;
II, p. 48, et du dogme, I, p. 103; II, p. 3ss.). La mixite des institutions, l'education, les
alliances familiales comme les comportements individuels (dans la galerie des magistrats,
celui d'Amblard Corne, p. 59) affaiblissent la distinction formelle dos pouvoirs.

88 Contre l'emprise du siecle: I, p. 16 (seul le pasteur baptise), 146 (la Compagnie se

tient «devant Dieu»); II, p. 66 et 72 (en 1556—1557, l'organisation des 25 dizaines et des
«Visitaeions... par toute la ville pour s'informer de la foy, vie et conversacion d'ung ehas-
eung, et escripre les noms, pour donner courage et faveur aux gens de bien et cognoistre
et regecter les iniques...».

80 Le particularisme genevois n'en est pas moins vivace: II, p. 95 (refus d'un ministre
pour Metz), 104 (sur le conge de Chevalier), 133 (ä propos du pret de des Gallars).

31 L'incertitude de l'information, volontiere secrete (I, p. 47) ou inquisitoriale (p. 151),
est illustree par la signification du temoignage ecrit (cf. p. 42, 57—58, 79, 148...).

104



Cantons, Gex ou la France32. Lä comme ailleurs, cependant, l'importance
accordee aux conflits religieux, des avant l'affaire de la rue Saint-Jacques,
temoigne d'une orientation precise33. L'attrait de Geneve, son influence
ne sont pas seulement d'un modele et d'un arbitre, «tant espiez et abaiez

par les ennemis de la foy84». Plus que des rapports de voisinage, ils traduisent
ie jaillissement et l'universalite de la Reforme. Plus qu'un effort d'unite,
Ils expriment la preoccupation ou l'imperatif missionnaire35. Auxquels
repond, quoique tardivement — en 1559 et ä la faveur du «schisme»
lausannois —, la creation de l'Academie, haute ecole theologique et seminaire
avant la lettre36. Aux proposants hätivement formes appartiennent bientöt
la «charge d'aller ...annuncer la Parole», le soin de paitre «la multitude du
troupeau qui, par la gräce de Dieu, croissoit journellement», le privilege du
martyre37. Appeles plutot qu'envoyes, depuis 1555 aux vallees du Piemont,
environ 1557—1562 vers le royaume de France et jusqu'en Angleterre,
aux Pays-Bas et aux «Isles neufves», temoins et inspires, les Morel, les
D'albeau, ces «minores», multiplient les fondations d'eglises, consolident,
malgre Calvin, le parti protestant et reculent les frontieres de la «religion38».

82 «...d'autant que nous sommes tous membres d'une mesme eglise de Dieu, nous
devons avoir communication ensemble» (I, p. 19, «Memoire pour les freres qu'on envoyra
au chappitre lequel se doit tenir [k] Gex par les commis de Messieurs de Berne le jeudi 9e

jour de juing [1547]»).
Sur les rapports avec Neuchätel: I, p. 25—26, 77, 142; la reforme ä Montbeliard,

Pierre Toussain et l'application de l'Interim, 48—51; l'ouverture au monde germanique,
123; les rapports avec les protestants francais, II, p. 94ss., registre B 1 passim, ainsi que
Robert-M. Kingdon, Geneva and the Coming of the Wars of Religion in France, 1555—1563,
Geneve, Droz, 1956.

88 Quoique prudente («Dieu veult esprouver notre foy comme l'or en la fornaise...
Advisez seulement de ne rien attenter qui ne vous soit licite par sa parole», II, p. 132—133),
la lettre du 16 septembre 1557, aux fideles de Paris, souligne avec force «que la cause
nous est commune» (p. 132).

84 II, p. 121—122. Cf. aussi p. 103, 105, 138—140 et, quant aux etrangers, I, p. 137;
II, p. 72...

35 Sur les divisions d'une R6forme en devenir: II, p. 57 (l'irenisme sans echo d'un
ecossais inspire), 107—108, 122 («ceulx qui crient et tempestent contre nous non seulle-
ment monstrent qu'ilz ne demandent que troubles et scandales, mais aussy qu'ilz sont
comme boutefeux pour rompre la saincte union que Dieu a mise entre nous». Et, toujours
ä l'adresse de Berne, en 1554: «nous povons bien protester que nous avons tousjours tache
d'estre conjoinctz selon la verite de Dieu avec tous voz ministres...»).

36 II, p. 84—86, 136—137 («La confession de foy que doivent faire devant le recteur
tous escoliers qui veulent demeurer en ceste eglise», influencee par la controverse trini-
taire).

Sur l'effort de reorganisation de l'enseignement ä Geneve avant l'Academie et ses
liens avec le ministere: I, p. 6, 155; II, p. 67 (Enoch et le College de Rive), 70—72, 77, 88

(maitres d'ecoles ä l'höpital, dans les villages, k Neuchätel; importance du preceptorat),
112 (mort du «bon homme Corderius»).

Les registres ne permettent guere de reconstituer les carrieres des professeurs (p. 86),
sauf peut-etre Celles de Baduel (p. 66—67, 76, 92), Chevalier (p. 104) ou Beze (p. 84—
85; et son ministere, k Nerac, 91, Poissy, 95, 97, 101, succedant ä celui de Calvin, 102ss.).

*' Sur les persecutions: I, p. 135—136; II, p. 90 (D'albeau qui a «scelee la doctrine
de verite par son sang et par sa mort»), 126—127, 132—134.

88 Au second plan encore: Joan de Lery, II, p. 68 et 111. Sur la naissance d'une eglise:
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Au lent affermissement interieur, fait de dissensions et de compromis, re-
pondent les progres de «la reformation de l'Evangile», le brusque elargisse-
ment du Systeme presbyterien-synodal39. Par quoi les registres de la
Compagnie demeurent, en derniere analyse, expressifs d'une diaspora universelle,
d'un nouvel ordre chretien.

Leur richesse, certes, n'est pas inepuisable. De Saint-Andre ä Colladon,
les secretaires n'ont recueilli que des elements d'information, un long
temoignage introspectif. Ceux-ci taisent les exercices de l'Academie et, presque,
les ecrits des Reformateurs: l'arriere-plan humaniste parait souvent in-
saisissable40. Ils n'accordent qu'une place reduite aux conditions materielles,
proscrivant l'usure comme la mendicite: «sans que pour les biens de ce
monde on esmouve troubles ne divisions que soyent au scandale de l'Evangile4!».

Mais, en cela, ils expriment la raison meme du ministere, qui est de
fonder, en Christ, la Cite de Dieu: la tradition pastorale en actualise les
contours, miroir de la foi tendu au temps, oü l'image d'un XVIe siecle
calvinien recouvre celle de l'Eglise ancienne42. L'effacement de son initia-
teur ne saurait interrompre ce retour aux sources43.

P- 119—120. Sur la propagation du calvinisme: largement anterieures ä l'erection de
l'Academie, les mentions d'envois de ministres vers les Vallees (une douzaine de 1555 ä
1559), le Bresil (Richier et Charretier, 1556, p. 68), «Envers» (Evrard, 1557, p. 74), l'Angleterre

(p. 87; 91, de Saules, 1560; 105) et surtout la France (p. 62ss.; en 1555, une eglise
pourvue; 1556, une; 1557, une douzaine, dispersees; 1558, une vingtaine, dont Celles de
Guyenne; de meme en 1559, plutot au Sud; une douzaine encore, l'annee suivante; un peu
moins en 1561 et 1562, 5 en 1563: au total, pres d'une centaine de pasteurs).

88 C'est-ä-dire l'lustauration d'un calvinisme autoritaire que concretlse la lettre de
Beze aux eglises de Normandie, du 30 novembre 1564: «Premierement nous exhortons au
Seigneur tous les pasteurs et anciens de se conteuir dans les termes de la discipline receue
par les Synodes, et se conformer les uns aux autres, sans rien innover de leur advis
particulier en sorte quelconque quelle belle apparence qu'il y ait. Et s'il se trouve quelque
difficulte qui n'ait este vuidee, devant que rien faire de nouveau, qu'on attende la resolution

d'un Synode general ou provincial. D'avantage, nous prions, au nom de Dieu, tous
pasteurs et autres de se garder de curieuses et subtiles demandes, et de cuider estre plus
sages que les autres, pource que c'est le moyen par lequel Satan, d6s le temps des Apostres,
a trouble les eglises...» (II, p. 138).

" II. P- 112, une breve evocation des «disputes et devis... des eseoliers». Cependant,
l'interet porte aux oongregations, l'evocation des causes doctrinales en Conseil expriment
ä la fois le primat de la theologie et le degre de Pimpregnation humaniste.

41 II, p. 140. Sur l'intelligence de l'economie moderne, des l'abord comme refus ou
depassement de la pauvrete: I, p. 171, la propriete; II, p. 139, les biens ecclesiastiques;
I, p. 134, 144, 151 et II, p. 67, l'usure; I, p. 7—8 et II, p. 140, le diaconat; consulter Andr£
BiAler, La pensie economique et sociale de Calvin, Geneve, 1959; L'humanisme social de
Calvin, ibid., 1961.

42 Sur l'appropriation de la patrlstique et la defense de la tradition niceenne par le
calvinisme: I, p. 97 et II, p. 4ss.,

48 «Nous ne desesperons point... de pouvoir etendre notre entreprise aux annees qui
suivirent la mort de Calvin, moins connues mais non moins essentielles pour le developpement

de la Reforme calviniste, jusqu'ä la fin du XVIe siecle» (II, p. IX). L'on ne peut que
s'associer au voeu des editeurs.
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